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#expression politique

Centre de loisirs : 
tout ça pour ça…

Lors de la réunion publique du 29 mai dernier, 
les Voreppins présents ont pu découvrir le projet 
du nouveau centre de loisirs. Ce projet, issu d’un 
travail de réfl exion dans le cadre d’un comité de 
pilotage de qualité, a permis nous dit-on d’étayer 
un « choix raisonné ».

Il y a eu un choix, en eff et ; mais raisonné, loin 
s’en faut.

En bref, le projet de près de 5M€ propose une 
rénovation de l’école élémentaire Debelle avec 
quelques salles d’activité dédiées au centre de 
loisirs. Pour rappel, le budget provisionné en 
2023 était de 2,5M€.

Tout ça (mobilisation de tout ce qui reste de capaci-
té d’investissement sur la fi n du mandat et au-delà ; 
travaux en site occupé pour les écoliers de Debelle 
sur 2 ans ; annexion des salles de classes d’ac-
cès de plain pied pour l’accueil de loisirs)… pour 
ça : un centre de loisirs peu visible, derrière l’école, 
avec peu de zones végétalisées et arborées. 

Considère-t-on que faire un centre aéré dans une école, dans 
un espace très minéral, va vraiment faire revenir les enfants 
partis au Fontanil ?

« L’épanouissement de nos jeunes » se mesure-t-il à des 
locaux dorés ou à un projet pédagogique motivant ? En ré-
union publique, le débat a tourné sur comment des nuitées 
pourraient s’organiser à la Rigonnière: mais pourquoi ne pas 
commencer par cela ? Si le but est réellement de faire sortir 
les enfants du centre, n’est-ce pas trop cher payer pour un 
camp de base ?

A défaut du contenu, parlons bâtiment : 

• Au delà des mises aux normes (sécurité, thermique), 
certains choix nous apparaissent coûteux et superfl us. Les 
jeunes seront-ils plus épanouis grâce à une double galerie 
avec rehausse de l’ascenseur estimée à quelque 500 000 € HT ?

• La mutualisation (associatif, culturel) prévue dans le cahier 
des charges est tombée dans les oubliettes ! 
      
Positionner le centre de loisirs dans l’école Debelle est un ef-
fet d’aubaine pour la rénovation du groupe scolaire. Mais pas 
un mot sur les diagnostics montrant que d’autres bâtiments 
scolaires sont dans un bien plus mauvais état. Au vu de ces 
dépenses, la municipalité aura-t-elle encore les moyens fi -
nanciers d’assumer les autres réhabilitations nécessaires ?

Alors que la prospective fi nancière à court et moyen termes 
montre une réduction drastique de notre capacité d’autofi -
nancement à partir de 2026, le projet présenté nous semble 
démesuré. 

Pourquoi ne pas enfi n travailler sur un projet pédagogique, 
d’animation de qualité pour que cet espace puisse être un 
lieu de vie collective, de découvertes, de partage enrichissant 
pour chacun ?

Le groupe VoreppeAvenir
Retrouver toutes nos interventions sur

 http://VoreppeAvenir.fr

L’Europe pour qui, pour quoi ? 

Le 9 juin se déroulent partout dans les 27 états membres de 
l’Europe l’élection à la proportionnelle et au suff rage direct 
des parlementaires européens qui siégeront à Strasbourg.

Au vu du nombre de listes le choix démocratique est large et 
mérite que nous soyons au rendez-vous qui nous est off ert.

Certes à l’échelon communal nous pouvons nous poser la 
question de notre rapport à l’Europe. Pour autant il est né-
cessaire de donner le contexte de ces élections y compris à 
l’échelle de la commune :

    • Rappeler que la construction européenne est le résultat 
d’une volonté forte de dépasser les clivages qui ont conduit 
et ravagé les pays lors de la seconde guerre mondiale. À 
Voreppe nous avons en mémoire les désastres de la guerre, 
des conséquences humaines destructrices (morts, blessés, 
déportés) ainsi que le symbolise notre mémorial de la Résis-
tance avenue Chapays. À l’aune de la guerre que le pouvoir 
belliqueux de Russie mène contre l’Ukraine, aux portes de 
l’Europe, cela doit nous interpeller sur notre solidarité, notre 
amitié entre les peuples.

    • Souligner combien la paix induite par l’Europe a permis le 
développement économique, la croissance de nombreuses 
entreprises (la diversité de nos entreprises locales le dé-
montre), la structuration de fi lières agricoles…

    • Évoquer les règles qui sont induites par l’adhésion à 
l’Europe : respect de l’état de droit, indépendance de la jus-
tice, liberté d’expression et de la presse, liberté de circulation 
ainsi que les libertés individuelles, telles que le respect de la 
vie privée et la liberté de pensée, de religion, de réunion, la 
démocratie représentative, l’égalité de tous les citoyens, le 
respect des droits fondamentaux de l’homme…

Tous ces principes conduisent à une communauté de valeurs 
qui structurent les décisions européennes.

Ces valeurs qui doivent être préservées et renforcées afi n de 
combattre le repli identitaire, les démagogies stériles. 

À notre modeste échelle le comité de jumelage avec ses 
actions avec les communes de Liechtenstein et Castelnovo 
Ne’Monti contribue à tisser les liens pour que se développe 
un esprit de fraternité et d’échanges entre nos peuples.

L’Europe n’est pas une infrastructure déshumanisée et éloi-
gnée des habitants. Elle est une belle espérance qui doit se 
consolider. Nos votes doivent donner des orientations, des 
projets pour construire notre avenir et celui de nos enfants.
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